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1. Préambule 
 

La politique d’identification au sein de l’établissement a pour but : 

 

 d’améliorer l’identification du patient au sein de l’établissement ; 

 de veiller à l’interopérabilité des systèmes d’information au sein de l’établissement. 

 

Les instances en charge de l’identification et du rapprochement au sein de l’établissement sont 

 
 Le Comité de Pilotage Identito-Vigilance du Centre Hospitalier Universitaire (COPIL-IV) 

 Les Comités d’Identito-Vigilance de site (CIV-Nord / CIV-Sud) 

 

2. Missions 
 

Les missions du COPIL et des CIV sont définies dans la Politique de l’identification du patient du CHU 

 

3. Composition 

3.1 Pour le COPIL-IV  

Le Copil est composé de représentants de chaque site du CHU, et au minimum :  

- Référents identitovigilance 

- DIM 

- Représentants des usagers 

- Ingénieurs qualité/ GDR 

- Représentants des bureaux des entrées 

- Représentants des pôles cliniques 

- Représentants du bureau des amissions 
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- Représentants des secrétariats médicaux,  dont les urgences 

 

La composition nominative est en annexe 1 

 

Et en fonction de l’ordre du jour, un représentant de chacun des domaines concernés par l’ordre du 

jour. 

 

3.2 Pour les CIV de site 

 

La composition nominative est en annexe 2 

4. Fréquence de réunions 

4.1 Pour le COPIL IV  CHU 

 Périodicité au moins 3 fois par an ; 

 Ad hoc en cas de besoin. 

 Présente son rapport d’activité annuel à la direction qualité et direction générale 

 

 Un calendrier est défini chaque année par le responsable du COPIL-IV CHU et joint au présent 

par addendum  

 Un ordre du jour est produit et envoyé aux membres avant chaque réunion 

 Le CR des réunions est rédigé et diffusé par l’ingénieur en charge de l’accompagnement du 

processus identitovigilance 

 

4.2 Pour les CIV de site : 

 Gestion au quotidien par les référents identitivigilance 

 Réunion au moins 4 fois par an 

 Programmation des groupes de travail en fonction des thèmes 

 Ad hoc en cas de besoin 

 Un calendrier est défini chaque année par le responsable du COPIL-IV CHU et joint au présent 

par addendum  

 Le CR des réunions est rédigé et diffusé par l’ingénieur en charge de l’accompagnement du 

processus identitovigilance 
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5. Programme pluriannuel de travail  
 

 Objectif 1 : 

Elaborer les procédures concernant l’identification du patient et les faire valider par le 

COPILIV-CHU 

 

 Objectif 2 : 

Elaborer et mettre à jour annuellement la cartographie des risques ainsi que le plan d’action 

associé 
 

 Objectif  3: 

Produire et suivre les indicateurs qualité au sein d’un tableau de bord et recueillir les 

événements indésirables 

 

 Objectif 4 : 

Mettre en œuvre une politique de formation/sensibilisation des professionnels et des usagers 

 

 Objectif 5 :  

Organiser l’évaluation des pratiques  

 

 Objectif 6:  

Développer les outils d’identification des patients 

 

 Objectif 7 :  

Participer au collège régional d’identitovigilance  
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Annexe 1 : composition du COPIL Identitovigilance CHU 
 

 

 

Dr Michel BOHRER PH Chef de service DIM CHFG 

 Laetitia TECHER Référente identitovigilance GHSR 

Véronique CARPIN Cadre qualité GDR CHFG 

Dr Olivier FELS PH Chef de service DIM GHSR 

Dr Jean Claude GOUIRY Correspondant Hémovigilance 

Denis HEUVRARD Cadre de pôle GHSR 

Jean Jacques LEBERRE Coordonnateur de la Gestion des risques GHSR 

 Arlette HUREZ Cadre supérier de santé GHSR 

Josette MAUNIER Représentante des usagers 

Serge MULOT Bureau des admissions CHFG 

Corinne PATCHE Correspondante identitovigilance 

Jasmine PAYET  Cadre supérieur de santé CHFG 

Natacha PHILEAS Correspondante identitovigilance 

Linda MONDON Cellule qualité facturation GHSR 

Biusy SUPPERAMANYIEN Cadre de pôle DSITLR GHSR 

 Gérard TIREL Représentante des usagers St Pierre 

A préciser Secrétaire aux urgences NORD 
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Annexe 2 : composition CIV de site 
 

CIV NORD - Site Félix GUYON CIV SUD - Site GHSR 

Michel BOHRER 

Véronique CARPIN 

Serge MULOT 

Corine PATCHE David PAYET 

Jasmine PAYET 

Natacha PHILEAS 

 

Olivier FELS 

Karine FULMAR 

Arlette HUREZ  

Jean Jacques LEBERRE 

Biusy SUPERAMANYEN 

Laetitia TECHER 

 

 


